
 

  
 

  
 

Québec    
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 521-2221 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

Longueuil 
1010, rue De Sérigny, suite 700 – 7e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5G7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
www.cptaq.gouv.qc.ca  
 

PAR COURRIEL :   

Québec, le 4 février 2026 

 

 

Objet :  Demande d’accès à l’information 
Dossier 443 263 

Bonjour, 

Par la présente, nous donnons suite à votre requête reçue le 11 décembre 2025 par 
laquelle vous formulez une demande conformément à la Loi sur l’accès aux documents 
des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ — 
Chapitre A-2.1), ci-après « Loi sur l’accès ». 

Comme souhaité, nous vous transférons copie des documents demandés relativement 
aux lots cités en objet. Dans les fichiers qui vous sont transmis, vous constaterez que 
certaines informations ont été caviardées en vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur 
l’accès. Ces articles ne nous permettent pas de partager des renseignements personnels, 
lesquels sont confidentiels au sens de cette loi. 

Ensuite, un fichier ne peut vous être présenté, car il comporte des données financières 
fournies par un tiers. En effet, selon l’article 23 de la Loi sur l’accès, un organisme public 
ne peut dévoiler ce type d’information qui est habituellement traité de façon confidentielle, 
sans le consentement de cette personne. 

En terminant, selon les articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous signalons que 
vous pouvez réclamer la révision de cette conclusion auprès de la Commission d’accès 
à l’information dans les trente (30) jours de la présente décision. Vous trouverez ci-jointe 
une note explicative concernant l’exercice de ce recours. 

Recevez nos salutations distinguées. 

Maryse St-Jean pour : 
Manon Côté 
Responsable de l’accès aux documents et de la protection des renseignements 
personnels 



Propriété de Daniel Lavergne 
& Paul Filion 78,57 ha

Parcelle visée aliénation 5 000 m² 
En faveur de Michel Filion

(sortir de l’indivision et détacher 
un emplacement résidentiel autorisé)

 Propriété de monsieur Daniel Lavergne
hors de la zone agricole 73,8 ha

Rivière de la Petite Nation

Ripon

St-André-Avellin

Lac SimoneZone non agricole

Zone agricole

 Propriété résidentielle de droits acquis
de Daniel Lavergne et Johanne Fournier 3 775 m² 

Montée Meunier

Propriété de La Fille du 
Boulanger inc. 5,57 ha



Propriété de Daniel Lavergne 
& Paul Filion 78,57 ha

Parcelle visée aliénation 5 000 m² 
En faveur de Michel Filion

(sortir de l’indivision et détacher 
un emplacement résidentiel autorisé)

Zone non agricole

Zone agricole

 Propriété résidentielle de droits acquis
de Daniel Lavergne et Johanne Fournier 3 775 m² 

Montée Meunier

Propriété de La Fille du 
Boulanger inc. 5,57 ha

Propriété de Daniel Lavergne 
& Paul Filion 78,57 ha

350514 : Autorisation UNA 
2 000 m² (résidence rattachée)

Avis de conformité pour déclaration de droits acquis
339403, 350294 & 414250)

339655 : Avis de conformité déclaration de droits 
(Modification à un bâtiments. Droits acquis résidentiels 

& commercial de moulin à scie)

442334 : Dossier d’infraction sans suite

438165 : Avis d’infraction
Pour une sablière



 

 

 

 

Extrait de procès-verbal 
 

 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL de la séance régulière du Conseil des maires de la Municipalité 
régionale de comté de Papineau tenue le mercredi 27 novembre 2024, à 18h00, sis au 266, rue 
Viger, à Papineauville, Québec, et à laquelle sont présents les conseillers suivants : 
 

Jean-Marc Chevalier, maire de la Municipalité de Boileau, Gaston Donovan, maire de la Municipalité 
de Bowman, Maxime Proulx-Cadieux, maire de la Municipalité de Chénéville, David Pharand, maire 
de la Municipalité de Duhamel, François Clermont, maire de la Municipalité de Fassett, Richard Jean, 
maire de la Municipalité de Lac-des-Plages, Jean-Paul Descoeurs, maire de la Municipalité de Lac-
Simon, Alain Gamache, maire de la Municipalité de Canton de Lochaber, Pierre Renaud, maire de 
la Municipalité du Canton de Lochaber-Partie-Ouest, Robert Bertrand, maire de la Municipalité de 
Mayo, Nicole Laflamme, mairesse de la Municipalité de Montebello, Denis Tassé, maire de la 
Municipalité de Montpellier, Carol Fortier, maire de la Municipalité de Notre-Dame-de-Bonsecours, 
Myriam Cabana, mairesse de la Municipalité de Notre-Dame-de-la-Paix, Antonin Brunet, maire de la 
Municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette, Paul-André David, maire de la Municipalité de 
Papineauville, Christian Pilon, maire de la Municipalité de Plaisance, Jonathan Beauchamp, maire 
de la Municipalité de Ripon, Jean-René Carrière, maire de la Municipalité de Saint-André-Avellin, 
Hugo Desormeaux, maire de la Municipalité de Saint-Émile-de-Suffolk, Mélanie Boyer, représentante 
de la Ville de Thurso, et Roland Montpetit, maire de la Municipalité de Val-des-Bois. 
 
 

Formant quorum sous la présidence du Préfet, monsieur Benoit Lauzon, maire de la Ville de Thurso. 
 

 

DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU 
TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ) DANS LE DOSSIER 443263 – APPUI À 
UN PROJET DE RELÈVE AGRICOLE 
 
2024-11-207 
 
ATTENDU  la décision rendue par la Commission de la protection du territoire agricole du 

Québec (CPTAQ) concernant la demande liée au dossier numéro 443263 ; 
 
ATTENDU  que la demande d’autorisation d’aliénation ne concorde pas avec les décisions 

dans les dossiers 350514 et 347364, celle-ci faisant suite à une demande à 
portée collective en vertu de l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles, dont les modalités sont intégrées au Schéma 
d’aménagement et de développement révisé (SADR) (3e génération) de la 
MRC de Papineau ;  

 
ATTENDU que la demande dans le dossier 443263 de la CPTAQ concorde à plusieurs 

objectifs du SADR (3e génération) de la MRC de Papineau, dont: 
 

• 4.1 Protéger les terres cultivables; 

• 4.3 Améliorer l’accessibilité économique à la terre en mettant à la 
disposition des entreprises en démarrage et à la relève agricole des 
infrastructures partagées et des petites unités de production à échelle 
réduite;  

• 4.4 Diversifier l’économie agroalimentaire et soutenir les petits 
producteurs spécialisés dans l’agriculture biologique, les produits fins et 
les produits du terroir, particulièrement ceux qui utiliseront des terres en 
friche; 
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• 4.5 Appuyer les efforts des agriculteurs et des éleveurs qui désirent 

transformer les aliments sur le territoire;  

• 4.6 Promouvoir la commercialisation des produits locaux; 

• 4.10 Planifier l’aménagement et le développement du territoire agricole 

en accordant la priorité aux activités et aux exploitations agricoles en 

zone agricole, dans le respect des particularités du milieu, de manière à 

favoriser, dans une perspective de développement durable, le 

développement économique de la MRC de Papineau;  

• 4.11 Dans une perspective de développement durable, favoriser la 

protection et le développement des activités et des exploitations agricoles 

en zone agricole; 

• 4.12 Planifier des actions de développement des activités et des 

exploitations agricoles en zone agricole; 

• 4.13 Encourager la participation des femmes dans le développement et 

la mise en marché des produits du terroir; 

 
ATTENDU que la demande dans le dossier 443263 de la CPTAQ ne concorde pas à 

plusieurs objectifs du SADR (3e génération) de la MRC de Papineau dont:  

• 4.8 Assurer la pérennité d’une base territoriale pour la pratique de 

l’agriculture et le développement des activités agricoles et y assurer 

l’utilisation prioritaire du sol à des fins agricoles; 

 
ATTENDU  que la Municipalité de Ripon a appuyé ladite demande lors de la séance de 

son Conseil tenue le 5 septembre 2023, comme en fait foi la résolution numéro 
2023-09-266 adoptée à cet effet ;  

 
ATTENDU  que la Municipalité de Ripon autorise la création d’un nouveau lot d’une 

superficie de 5 000 m2, à même le lot 5 994 122 du cadastre du Québec, pour 
la parcelle visée par la demande dans le dossier 443263 ; 

 
ATTENDU  que ladite demande d’autorisation d’aliénation et de lotissement vise à assurer 

la viabilité d’un projet de relève agricole qui inclut un volet de production et de 
transformation ;  

 
ATTENDU  que les locataires et acheteurs potentiels sont déjà propriétaires d’une 

résidence et d’infrastructures de transformation faisant partie de la même unité 
foncière et que l’aliénation ne cause donc aucun problème d’hébergement 
pour les exploitants ;  
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ATTNEDU que les locataires et acheteurs potentiels sont prêts à inscrire comme condition 

qu’aucune résidence ne pourra être construite sur le lot visé par ladite 
demande ; 

 
ATTENDU  que les locataires et acheteurs potentiels ont déjà investi 25 000$ pour des 

travaux de nivellement et de drainage afin d’optimiser la qualité des parcelles 
agricoles visées par la demande ; 

 
ATTENDU  que ces investissements démontrent un engagement sérieux à améliorer et 

entretenir ces terres, assurant ainsi leur utilisation agricole pour les 
générations futures ;  

 
ATTENDU  que le lotissement demandé est essentiel pour assurer à la relève un accès 

sûr et abordable aux terres agricoles qu’elles exploitent en location; 
 
ATTENDU  que l’entreprise produit 100 % des grains nécessaires à sa boulangerie, ce qui 

garantit une indépendance face aux fournisseurs externes, réduit l’empreinte 
carbone de l’entreprise, tout en contribuant de façon significative à la sécurité 
alimentaire de la région ;  

 
ATTENDU  que l’entreprise permet aux citoyens de visiter la ferme et de découvrir les 

cycles de production agricole ;  
 
ATTENDU  que la crêperie opérée par l’entreprise et ouverte le samedi, offre un lieu de 

rencontre entre producteurs et consommateurs, créant un lien essentiel entre 
la communauté et l’agriculture locale ; 

 
ATTENDU  que cette contribution sociale et éducative est en parfaite adéquation avec la 

mission de la Commission de protection du territoire agricole du Québec 
(CPTAQ) et la vision de la MRC de Papineau d’intégrer l’agriculture au tissu 
social, en fonction des particularités territoriales ;  

 
ATTENDU que le Schéma d’aménagement et de développement révisé (SADR) (3e 

génération) de la MRC de Papineau encadre les activités commerciales et 
industrielles de première transformation reliées au secteur agricole et 
agroalimentaire à l’intérieur des aires d'affectation agricole ;  

 
ATTENDU  que l’entreprise pratique une agriculture biologique qui respecte et protège les 

sols et la biodiversité, assurant une cohabitation harmonieuse avec les 
entreprises et résidences du secteur ; 
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ATTENDU  qu’en cas de désaccord ou de vente par l’un des propriétaires du lot visé 

l’entreprise pourrait perdre l’accès aux terres, ce qui mettrait en péril 
l’ensemble de son approvisionnement et de sa production ; 

 
ATTENDU  que si l’entreprise ne peut plus produire ses grains, il lui sera interdit de faire la 

vente de ses produits à sa ferme ; 
 
ATTENDU  que la parcelle visée est située en marge de la zone agricole, dans un secteur 

contigu à la zone forestière et de villégiature, et que sa présence a permis de 
remettre en culture une zone qui était en friche ;  

 
ATTENDU  que l’unité visée est dans un secteur qui comporte plusieurs entreprises 

agricoles complémentaires, lesquelles contribuent à faire du secteur une 
destination pour l’achat local et l’agrotourisme ;  

 
ATTENDU  que les activités de l’entreprise sont en cohérence avec le Plan de 

développement de la zone agricole de la MRC et qu’il contribue également au 
développement de l’agrotourisme dans le respect des principes et la 
règlementation établie par le gouvernement du Québec ; 

 
Il est proposé par M. le conseiller Jonathan Beauchamp 

appuyé par M. le conseiller Jean-Marc Chevalier 
et résolu unanimement 

  
QUE : 
 La MRC de Papineau appuie la demande de révision de la décision dans le dossier 
numéro 443263 et demande à la CPTAQ d’accorder l’autorisation pour l’aliénation et le 
lotissement d’une partie du lot 5 944 122 du cadastre du Québec dans le cadre de ce projet 
agricole considérant que ladite demande est exceptionnelle et met l’accent sur le caractère 
perpétuel de la terre agricole dans les actes légaux ; 
 
QUE : 
 La MRC de Papineau s’engage à conserver le caractère agricole perpétuel et 
exceptionnel et demande à ce que le tout soit inscrit à l’acte notarié lors du morcellement 
des lots ; 
 
ET QUE : 
 Le Préfet et la greffière-trésorière et directrice générale soient et sont autorisés à 
signer tout document donnant effet à la présente décision et mandatés pour en assurer les 
suivis. 
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Adoptée. 
 

 

 

 

Copie authentique 
Ce 4 décembre 2024 
 
 
 
 
Roxanne Lauzon 
Greffière-trésorière et directrice générale 
 

   (sujet à ratification lors de la prochaine assemblée) 

 

Copie authentique 



 

 
15, chemin de la Grande-Côte, bureau 200 
Saint-Eustache (Québec) J7P 5L3 
Téléphone : 450 472-0440 | 1 866 472-0440     
Télécopieur : 450 472-8386   
cptaqfupaol@upa.qc.ca 

Saint-Eustache, le 23 février 2024 
 
 
 
Commission de protection du territoire agricole du Québec 
a/s Me Michel Blais, vice-président 
Diane Montour, commissaire 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil (Québec) J4K 5C7 
 
 
Objet : Dossier 443263 – Monsieur Daniel Lavergne et Monsieur Paul Fillion 
  Aliénation  

 
Monsieur, Madame, 
 
Par la présente, la Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides, en accord avec le 
Syndicat local de l’UPA de Papineau, vous transmet sa recommandation sur la demande 
au dossier cité en rubrique. 
 
Les demandeurs s’adressent à la Commission afin que celle-ci autorise l’aliénation en 
faveur de monsieur Michel Filion d’une superficie approximative de 5 000 mètres carrés, 
correspondant à une partie du lot 5 944 122 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Papineau. Ils requièrent également l’autorisation d’aliéner en faveur de 
monsieur Daniel Lavergne, une superficie d’environ 78,07 hectares, correspondant à une 
partie du lot 5 944 122 et au lot 5 945 151 dudit cadastre. 
 
Plus précisément, la demande vise à détacher un emplacement résidentiel autorisé par la 
décision de la Commission relative à l’article 59 de la Loi sur la protection du territoire et 
des activités agricoles et à permettre aux deux propriétaires de sortir de l’indivision. 
 
La Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides et le Syndicat local de l’UPA de Papineau 
souhaitent indiquer qu’ils sont en accord l’orientation préliminaire de la Commission, 
laquelle considère que cette demande devrait être refusée. 
 
Veuillez recevoir, monsieur, madame, nos salutations distinguées. 

 

 
Stéphane Alary, président 
Fédération de l’UPA Outaouais-Laurentides 

mailto:cptaqfupaol@upa.qc.ca


De :
À : Informations CPTAQ
Objet : Dossier 443263 - Erreur nom demandeur
Date : 26 mars 2025 15:13:26
Pièces jointes : 443263 - Revision de la decision 1.pdf

Bonjour, 

Il y a une erreur à la fin du document de la décision. Le demandeur Paul Fillion est renommé
Michel Fillion par erreur. Voir texte ci-dessous.
À la demande de notre notaire, nous avons donc besoin d’une correction pour procéder à
l’alénation. Je joins également la décision.

Merci

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION
ACCUEILLE la demande de révision et, appréciant de nouveau la demande;
REMPLACE le dispositif de cette décision par le suivant :
AUTORISE l’aliénation en faveur de Michel Fillion d’une superficie approximative
de 5 000 mètres carrés, correspondant à une partie du lot 5 944 122 du cadastre
du Québec, circonscription foncière de Papineau.
AUTORISE l’aliénation en faveur de La Fille du boulanger inc., d’une superficie
d’environ 78,07 hectares, correspondant à une partie du lot 5 944 122 et au
lot 5 945 151 du cadastre du Québec, circonscription foncière de Papineau.
La superficie visée est illustrée sur un plan dont copie demeure annexée à la
présente pour en faire partie intégrante.



De : Informations CPTAQ
À : Greffe CPTAQ
Objet : Recours - Demander une rencontre
Date : 7 février 2024 12:04:23

 

Recours - Demander une rencontre
Type de recours Demander une rencontre

Demande de rencontre Non
Dossier visé 443263
Demandeur Daniel Lavergne

Rôle Propriétaire
Courriel

Cellulaire
Téléphone

Adresse postale
No confirmation 1001152

 

 
Devez-vous vraiment imprimer ce courriel? Si oui, pensez l’imprimer recto verso!

Avis de confidentialité : Les informations contenues dans les documents ci-joints sont de nature
privilégiée et confidentielle. Elles ne peuvent être utilisées qu'aux fins convenues par la personne
ou l'organisme dont le nom apparaît ci-dessus. Si la personne qui lit le présent message n'est pas
celle à qui il est destiné, elle est priée de noter qu'il est strictement interdit de divulguer, de
distribuer ou de copier ce message. Si ce message vous a été transmis par mégarde, veuillez le
détruire et nous en aviser immédiatement par courriel.



































MUNICIPALITÉ DE RIPON 

31, RUE COURSOL, BUREAU 101 

RIPON (QUÉBEC)  J0V 1V0 

TÉL : (819) 983-2000 - FAX : (819) 983-1327 

www.ripon.ca 

 

 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 

Le 11 septembre 2023 

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil de la Municipalité de 

Ripon, tenue le 5 septembre 2023, à 19 heures, à la salle du conseil de l'hôtel de ville sis au 31 de 

la rue Coursol, à Ripon, et à laquelle sont présents : 

 

Jonathan Bock Harold Wubbolts 

Joël Sabourin Saulnier Marc-André Tremblay 

Alexandre Le Blanc Sylvie Poulin 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Jonathan Beauchamp. 

 

La directrice générale et greffière-trésorière par intérim, madame Claire Blais, est également 

présente. 

 

 

   1/2 
 

DEMANDE D’AUTORISATION AUPRÈS DE LA COMMISSION DE PROTECTION DU 

TERRITOIRE AGRICOLE DU QUÉBEC (CPTAQ) VISANT L’ALIÉNATION ET 

L’UTILISATION À UNE FIN AUTRE QUE L’AGRICULTURE D’UNE PARTIE DU LOT 

5 944 122, CADASTRE DU QUÉBEC 

 

2023-09-266 

 

CONSIDÉRANT que le lot numéro 5 944 122, cadastre du Québec est une terre agricole 

assujettie à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA); 

 

CONSIDÉRANT la demande d’autorisation auprès de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) visant l’aliénation et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture 

d’une partie dudit lot 5 944 122, cadastre du Québec telle que décrite au plan projet d’opération 

cadastrale préparé par monsieur Frédérick Vincent, arpenteur-géomètre, le 25 mai 2023, sous le 

numéro 1921 de ses minutes, et ce, afin de créer le lot projeté numéro 6 580 778, cadastre du 

Québec, d’une superficie de 5 000 m², à des fins résidentielles; 

 

CONSIDÉRANT la décision numéro 350514 de la Commission de protection du territoire 

agricole du Québec (CPTAQ) qui autorise déjà un usage à des fins résidentielles sur une superficie 

de 2 000 m² dudit lot 5 944 122, dudit cadastre; 

 

CONSIDÉRANT que ce projet d’opération cadastrale et d’aliénation vise donc à augmenter la 

superficie à 5 000 m², notamment afin d’inclure des bâtiments complémentaires et accessoires à 

des fins résidentielles; 

 

CONSIDÉRANT que les demandeurs font valoir, dans leur demande d’autorisation à la CPTAQ, 

la nécessité de ce projet dans la pérennisation de l’exploitation agricole existante sur ledit terrain; 

 

CONSIDÉRANT la résolution numéro 2023-08-15 du Comité consultatif d’urbanisme (CCU) de 

la Municipalité de Ripon, par laquelle ledit comité recommande au présent conseil d’appuyer la 

demande d’autorisation adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec 

(CPTAQ) relativement à l’aliénation et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture d’une partie 

du lot 5 944 122, cadastre du Québec, à savoir du lot projeté numéro 6 580 778, cadastre du 

Québec; 

 

http://www.ripon.ca/
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c.c. au livre des procès-verbaux 

 

 

 

_____________________________________________________ 

Claire Blais, directrice générale et greffière-trésorière par intérim 

 
(sujet à ratification lors de la prochaine assemblée et à l’exercice du droit de veto du maire) 

 

 

CONSIDÉRANT que, pour les fins d’appréciation de cette demande, ledit Comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) de la Municipalité de Ripon s’est appuyé sur les critères contenus à l’article 

62 de la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles (LPTAA); 

 

EN CONSÉQUENCE : 

 

Il est proposé par Madame la conseillère Sylvie Poulin 

 

Et résolu que, pour les motifs indiqués ci-haut et suivant la recommandation du Comité consultatif 

d’urbanisme (CCU) de la Municipalité de Ripon, ce conseil appuie la demande d’autorisation 

adressée à la Commission de protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) visant 

l’aliénation et l’utilisation à une fin autre que l’agriculture d’une partie dudit lot 5 944 122, 

cadastre du Québec, telle que décrite au plan projet d’opération cadastrale préparé par monsieur 

Frédérick Vincent, arpenteur-géomètre, le 25 mai 2023, sous le numéro 1921 de ses minutes, à 

savoir du lot projeté numéro 6 580 778, cadastre du Québec. 

 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ. 

 

 



Dossier CPTAQ 443263 
 
 
ORIENTATION PRÉLIMINAIRE 
 
Suite à l’orientation préliminaire du dossier 443263, quelques points méritent d’être 
mieux expliqués dans son contexte actuel.  
 
Il faut noter que les perspectives agricoles de l’époque où la demande de construire une 
résidence (2007) étaient amplement inférieures à aujourd’hui.  
 
Daniel Lavergne, souhaitait démarrer un projet agricole en culture céréalière biologique 
et revoir en culture les terres agricoles de son enfance (voir photos). Il a donc pris une 
entente de location avec Alain Bouffard et Julie Milette pour 15 ans. 
 
Daniel Lavergne a investi 200 000$ au cours des 18 premiers mois de location pour 
remettre en culture une soixantaine d’acres qui étaient en friche depuis 20 à 50 ans.  
Sa détermination lui a permis d’intéresser une relève agricole qui s’est établie sur une 
partie de lot qui à l’origine, faisait partie de la ferme familiale Lavergne.  Partie de lot qui 
était au cours des 40 dernières années un site industriel (scierie) et qui, grâce au projet, 
retrouve sa vocation agricole. Ce jeune couple cultive des grains pour 
l’approvisionnement de leur boulangerie à la ferme (voir plan d’affaire et articles).  
 
Or, dans la deuxième année du bail, Alain Bouffard et Julie Milette ont décidé de mettre 
la terre en vente. La nouvelle relève, qui venait tout juste d’investir pour relocaliser leur 
boulangerie et acquérir leur ferme, n’avait évidemment pas les ressources pour acheter 
cette terre tel qu’en a conclu la Financière agricole avec son refus de financer. 
 
Daniel Lavergne voulant sauver le projet, ses efforts et son investissement, réussit à 
acquérir la terre avec un ami, Paul Fillion, sensible à la situation et à la recherche d’une 
maison à Ripon.  
 
Pour permettre à la relève agricole (La Fille du boulanger inc.) d’acquérir la terre dans 
un futur rapproché afin de pérenniser leur projet, une demande a été faite de détacher 
la maison pour rendre accessible l’achat de la terre, considérant qu’ils ont déjà une 
propriété sur leur ferme à quelques mètres des champs (voir plan de ferme), la maison 
rendant l’acquisition tout simplement impossible pour eux.  
 
Nous comprenons les réticences de la commission à exclure une propriété aussi intégrée 
dans le territoire agricole.  C’est pourquoi, notre notaire suggère d’inclure une servitude 
agricole dans l’acte notarié de la propriété. Cette servitude exposerait au propriétaire 
actuel et futurs les contraintes d’odeurs et autres réalités que pourrait exposer 
l’exploitation agricole attenante.  
 



Dans votre orientation préliminaire, il est mentionné que des activités maraîchères de 
petits fruits auraient cessées. Sachez, que grâce à la détermination de Daniel Lavergne à 
ne pas laisser une entreprise agricole mourir, il a trouvé un autre jeune couple qui a 
repris l’activité des petits fruits sur le site.  
 
Pour nous, il est évident que les arguments positifs pour détacher la propriété du site 
agricole sont d’une importance capitale pour la survie de la relève, qui, doit-on le 
souligner, fait face à une compétition injuste pour l’acquisition de terre agricole. 
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Échelle:
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42, Montée Meunier,
Ripon, QC,
J0V 1V0

Champ Aire (ha) Aire (acre)

1 1.1 2.73

2 3.2 7.95

3 1.6 3.97

4 3.5 8.54

5 9.4 23.33

6 3.6 8.83

6A 0.9 2.15

LAVED
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MUNICIPALITÉ DE RIPON 

31, RUE COURSOL, BUREAU 101 

RIPON (QUÉBEC)  J0V 1V0 

TÉL : (819) 983-2000 - FAX : (819) 983-1327 

www.ripon.ca 

 

 

EXTRAIT DU LIVRE DES DÉLIBÉRATIONS 

 

Le 4 décembre 2024 

 

Extrait du procès-verbal de la séance ordinaire des membres du conseil de la Municipalité de 

Ripon, tenue le 2 décembre, à 19 h 01, à la salle du conseil de l'hôtel de ville sis au 31 de la rue 

Coursol, à Ripon, et à laquelle sont présents : 

 

Jonathan Bock - présent Harold Wubbolts - présent 

Joël Sabourin Saulnier - présent Marc-André Tremblay - présent 

Alexandre Le Blanc - présent Sylvie Poulin - présente 

 

Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Jonathan Beauchamp. 

 

Le directeur général et greffier-trésorier monsieur Benoît Dufour, est également présent. 

 

 

  Page 1/2 

RÉSOLUTION D’APPUI À LA DEMANDE DE RÉVISION DE LA DÉCISION DE 

LA CPTAQ CONCERNANT L’ENTREPRISE LA FILLE DU BOULANGER 

(DOSSIER 443263) 

2024-12-338 

CONSIDÉRANT que La Fille du Boulanger est une entreprise locale exemplaire qui 

contribue significativement à l’économie, à l’agriculture et à la vie communautaire de la 

Municipalité de Ripon; 

CONSIDÉRANT que cette entreprise cultive des grains sur des terres locales, les 

transforme en produits alimentaires de qualité, et favorise l’autosuffisance alimentaire dans 

la région; 

CONSIDÉRANT que leur demande de morcellement déposée auprès de la Commission de 

protection du territoire agricole du Québec (CPTAQ) vise à pérenniser leurs activités et à 

renforcer leur capacité de répondre aux besoins croissants de la population locale; 

CONSIDÉRANT que la demande de morcellement de La Fille du Boulanger a été refusée 

par la CPTAQ; 

CONSIDÉRANT que La Fille du Boulanger incarne des valeurs d’engagement 

environnemental, de durabilité, et de prospérité économique locale qui sont alignées avec les 

priorités de la Municipalité de Ripon ; 

CONSIDÉRANT que leur entreprise joue également un rôle social important en tant 

qu’espace de rencontre et d’échange pour la communauté, contribuant au sentiment 

d’appartenance local; 

EN CONSÉQUENCE : 

Il est proposé par Monsieur le conseiller Jonathan Bock 

Et résolu que pour les motifs énoncés au préambule : 

Ce conseil demande à la CPTAQ de réviser sa décision et de reconsidérer la demande de 

morcellement déposée par La Fille du Boulanger (dossier 443263); 

http://www.ripon.ca/
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c.c. au livre des procès-verbaux 

 

 
__________________________________________ 

Benoît Dufour, directeur général et greffier-trésorier 

 
(sujet à ratification lors de la prochaine assemblée et à l’exercice du droit de veto du maire) 

Que ce conseil réaffirme son soutien à cette entreprise comme modèle d’agriculture durable, 

de transformation locale, et de commerce communautaire; 

Qu’une copie de cette résolution soit transmise à la CPTAQ afin de confirmer le soutien 

officiel de la Municipalité de Ripon à la révision de ce dossier. 

ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ DES CONSEILLERS. 









 

 

Le mercredi 13 novembre 2024 

 

Objet : Appui à la demande de La Fille du Boulanger - Dossier 443263 

 

En tant que maire de la municipalité de Ripon, je tiens à exprimer mon appui 
sincère à l’importante demande de morcellement déposé par La Fille du Boulanger 
auprès de la CPTAQ (dossier 443263). Je tiens à souligner l’importance cruciale de 
cette entreprise pour notre région et à insister sur le rôle modèle qu’elle incarne pour 
l’avenir de l’agriculture et de l’économie locale. 

La Fille du Boulanger n’est pas seulement une boulangerie et crêperie; c’est une 
entreprise qui enrichit la vie de notre communauté. En cultivant leurs propres grains 
sur des terres locales, cette entreprise démontre un engagement profond pour 
l’autosuƯisance alimentaire de notre région. Grâce à leur projet de morcellement, ils 
pourraient non seulement pérenniser cette activité, mais également renforcer leur 
capacité à répondre aux besoins de la population avec des produits de qualité, 
cultivés et transformés localement. Ce modèle où l’agriculture, la transformation et 
la vente se font à proximité, est une démarche exemplaire que nous sommes fiers de 
voir se développer à Ripon. 

La Fille du Boulanger joue également un rôle crucial en tant qu’espace de rencontre, 
d’échanges pour la population. Il s’agit d’une entreprise qui fait bien plus que fournir 
des produits : elle cultive des liens, crée un sentiment d’appartenance et inspire des 
pratiques durables. Leur projet incarne parfaitement les valeurs que nous souhaitons 
promouvoir dans notre région, en alliant prospérité économique, respect de 
l’environnement et implication sociale. 

En accordant ce morcellement, la CPTAQ contribuerait directement au maintien de 
La Fille du Boulanger comme pilier de notre économie locale et comme acteur 
inspirant pour le développement durable en agriculture. Leur projet répond non 
seulement aux attentes des consommateurs d’aujourd’hui, mais il prépare aussi un 
avenir plus résilient pour les générations à venir. 

Je vous encourage vivement à accorder une attention particulière à cette demande. 
Le soutien de la CPTAQ à ce projet oƯrirait une opportunité précieuse de promouvoir 
un modèle agricole et commercial local qui favorise l’autonomie alimentaire, la 
durabilité, et le renforcement des liens communautaires. 

Je vous remercie pour le temps et l’attention que vous accorderez à cette demande, 
et j’appuie sans réserve l’initiative de La Fille du Boulanger, qui contribue de façon 
significative au dynamisme et à la qualité de vie de notre région. 

Cordialement, 
 

 

Jonathan Beauchamp 
Maire de la municipalité de Ripon 



22 Novembre, 2024
Papineauville, QC

A qui de droit,

Je suis Natalie Childs, copropriétaire de la ferme

coopérative Agricola, et je vous écris pour vous faire

part de notre soutien à la Fille du Boulanger dans son

projet d’achat des terres de culture.

La ferme coopérative Agricola est une ferme maraîchère biologique située à

Papineauville, QC. Établie en 2019, nous sommes une coopérative de

travailleurs, cultivant sur environ 12 acres de terre et produisant des légumes,

des asperges et des fleurs biologiques pour la vente directe. Nous produisons

pour un programme de paniers d'environ 300 membres, des marchés

fermiers, un kiosque à la ferme et une coopérative de producteurs.

Notre partenariat avec la Fille du Boulanger, qui existe depuis leur arrivée

dans la région, a été un aspect important de notre succès. Depuis 2022,

Agricola offre les produits de la Fille du Boulanger dans notre kiosque à la

ferme ainsi que dans nos paniers de légumes hebdomadaires. Tout au long

de la saison, 50 à 60 de nos membres par semaine choisissent d'ajouter le

pain Fille du Boulanger à leur commande.

Ce partenariat contribue grandement au succès de notre entreprise - nous

sommes en mesure de proposer à nos clients une offre plus complète de

produits biologiques locaux grâce à notre programme de paniers, ce qui

contribue à leur fidélisation et à leur satisfaction à l'égard de notre ferme.

Même pour nos clients d'Ottawa, qui ont accès à une variété de boulangeries,

la qualité exceptionnelle et l'art de leurs produits, ainsi que les valeurs qui y

sont attachées - des céréales biologiques produites localement, fraîchement

moulues et cuites quotidiennement - placent clairement les produits de la Fille

du Boulanger au-dessus des autres sur le marché.



La Fille du Boulanger a une offre importante et unique dans la région - il est

difficile de trouver des boulangers tout court, sans parler des boulangers qui

produisent leurs propres céréales locales, et encore plus difficile de trouver

des producteurs de céréales biologiques. Grâce à la diversité de leur offre, ils

jouent un rôle important dans notre système alimentaire local, en cultivant des

céréales et en fabriquant du pain, nos aliments de base habituels. De notre

point de vue, il est très clair qu'il existe une énorme demande pour leurs

produits et que leur commande répond à un besoin important de la

communauté.

La Fille du Boulanger contribue également énormément à la vitalité et à

l'attractivité de notre région, tant pour les résidents que pour les visiteurs. La

boulangerie constitue un espace de rencontre inestimable pour les habitants,

car c'est l'un des rares endroits de la région où l'on peut déguster des plats

préparés produits localement. La qualité de leurs produits fait également de la

boulangerie une destination qui marque la Petite Nation comme une région

gourmande, qui met l'accent sur ses producteurs locaux, ses agriculteurs et

son terroir.

La ferme coopérative Agricola soutient pleinement la Fille du Boulanger dans

ses démarches, et nous nous tenons à votre disposition pour tout complément

d'information si nécessaire.

Nous vous remercions pour votre temps et votre attention,

Natalie Childs

Co-propriétaire

Ferme Coopérative Agricola

natalie@fermeagricola.com

819-918-5175

mailto:natalie@fermeagricola.com




Mesdames, Messieurs,

En tant que commerçant travaillant avec La Fille du Boulanger (LFDB), je tiens à exprimer mon soutien à leur projet
d'acquisition des terres agricoles qu'ils cultivent actuellement. LFDB joue un rôle essentiel dans notre région en tant
que producteur de grains biologiques et transformateur de produits artisanaux. Leur engagement envers les circuits
courts et la qualité des produits a un impact significatif sur notre communauté et l'économie locale.

La Fille du Boulanger est un partenaire précieux pour notre entreprise. Grâce à leur production locale et biologique,
nous avons pu offrir des pains artisanaux, biologiques à nos clients. Leur capacité à maîtriser l'ensemble du cycle de
production, de la culture des grains à la transformation, est unique au Québec et témoigne de leur sérieux et de leur
dévouement envers des pratiques durables et responsables.

L'acquisition des terres agricoles permettra à LFDB de sécuriser leur approvisionnement en grains biologiques, de
continuer à servir les entreprises locales comme la nôtre, et de renforcer leur rôle central dans les circuits courts.
Cette stabilité est essentielle pour soutenir non seulement leur entreprise, mais également les nombreux partenaires
locaux qui bénéficient de leur expertise et de leur engagement envers des pratiques durables.

Je recommande fortement que cette demande de financement soit approuvée. Le projet de LFDB est un
investissement direct dans l'économie locale, le développement durable, et l'autonomie alimentaire régionale.
Je reste disponible pour fournir toute information supplémentaire ou pour appuyer davantage cette candidature.

Cordialement,

Clémence Briand Racine
Ferme aux Colibris SENC

cleme
Pencil





Le mardi 5 novembre 2024

La Fille du Boulanger Inc.

42, montée Meunier 

Ripon, Québec  

J0V 1V0 

Objet : Lettre d'intention de financement 

À qui de droit, 

Considérant une relation bien établie avec La Fille du Boulanger Inc., la Banque 
Nationale du Canada tient à vous informer de son intention de financement pour 
l'acquisition de l'immeuble agricole situé sur les lots 5 945 151 et 5 944 122, cadastre du 
Québec.

En souhaitant le tout à votre entière satisfaction, nous demeurons disponibles pour 
fournir tout renseignement complémentaire nécessaire. 

Veuillez agréer, madame, monsieur, l’expression de nos salutations distinguées.

mailto:jeanphilipped.menard@bnc.ca


Ripon, le lEnier 2005 
Commiscion de la Potection du tevitãe agricole du Guérec 

OBJET: Appui au prgeT l a filodubouarger, melissa Voghell eT Julien Durand 

A qui de droit, 
m a maison e s t entoure de magnifiques champs vallamés que le côtoie a tOUs les ours. Apes une langue domanie, i ls ont elé retroyés, 

nerses, renetoyes, rcherses, puis semés cle blé, de seisle, de samasin. 
Finalement, les grains sont devenus farine, puis pains. Et deman chez l a fille du bartager, il y aura une file d'attente de gens vers faire leurs proisions et peut-etre mager une crépe de sarrasin tauT en echangent entre eux: les propriétames, melesa eT ulien, cinsi qu'ire équipe de petites "doeilles" s'activerent pour servirtout ie beau 

m o n d e . 
De semane en semaine ce ne se dement pas: il se passe quelque chose. un regain dénergie s'installe dans l a communauté, stinute e t 

fait naitre diarties praets. Le p o e t du "grain au r a n " Pait 
sepice d e bour ie d 'a l lumage e t d é t e n t s u s les env i ron i s . 

A T e C i o r N u n e s i l e c i m p o s e . 

louise julien 

Mobile User



Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec  (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone :  418 643-3314 (local) 
1 800 667-5294 (extérieur) 
Télécopieur :  418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 
info@cptaq.gouv.qc.ca  

Longueuil 
25, boul. La Fayette, 3e étage 
Longueuil  (Québec)  J4K 5C7 
Téléphone :  450 442-7100 (local) 
1 800 361-2090 (extérieur) 
Télécopieur :  450 651-2258 

 

Longueuil, le 22 mars 2024 
 
 
 
 
 
Daniel Lavergne 
43 montée Meunier 
Ripon (Québec)  J0V 1V0  
 
 

AVIS DE CONVOCATION 
Demande d'autorisation 

Dossier 443263 - Paul Fillion 
Daniel Lavergne 

 
 
Bonjour,  
 
Une rencontre a été demandée avec la Commission relativement au dossier mentionné en 
objet. 
 
Veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le 23 mai 2024, à 13 h 30, par 
l’intermédiaire de l’application Zoom. 
 
Quelques jours avant la rencontre, vous recevrez par courriel un hyperlien ainsi qu’un guide 
du participant. 
 
Coordonnées électroniques 
 
Si vous recevez cette convocation par la poste, c’est que la Commission n’a pas votre adresse 
courriel. Pour participer à la rencontre, vous devez nécessairement nous fournir vos 
coordonnées électroniques à l’adresse supportzoom@cptaq.gouv.qc.ca. Vous devez inscrire 
votre nom et le numéro de dossier.  
 
Si vous n’avez pas une adresse courriel ou l’équipement informatique requis, vous pouvez 
demander l’aide d’une connaissance et nous fournir son adresse courriel ou vous joindre à 
une autre personne intéressée au dossier. 
 
Si vous ne prenez aucune mesure pour vous joindre à la rencontre virtuelle, nous 
comprendrons alors que vous renoncez à présenter vos observations. 
 

…/2 
  

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/
mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca
mailto:supportzoom@cptaq.gouv.qc.ca
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Production de documents1 
 
Une personne concernée au dossier et qui souhaite produire toute observation, 
renseignement ou document additionnel doit les transmettre à la Commission, au demandeur 
et à son mandataire, le cas-échéant, ainsi qu’aux autres personnes ayant elles aussi 
demandées une rencontre ou à leurs mandataires : 
 
 Au moins 10 jours avant la rencontre, ou ; 
 Au plus 48 heures avant la rencontre lorsque l’avis de convocation a été transmis moins 

de 10 jours avant la rencontre. 
 

Les passages pertinents à l’affaire doivent être surlignés pour en faciliter le repérage. 
 
Les demandeurs, mandataires et personnes ayant demandé une rencontre sont les 
suivantes : 
 
Demandeur(s) : Paul Fillion 

Daniel Lavergne 
Mandataire :  
 
Demandeur(s) de la rencontre : Daniel Lavergne 
 
Cette exigence vise à favoriser une gestion plus efficace du temps de cette rencontre, en 
facilitant le déroulement, les échanges et la compréhension des représentations. 
 
À défaut d'avoir respecté l'échéance de 10 jours, la Commission pourra, à sa discrétion : 

 reporter la rencontre et fixer une nouvelle date de rencontre, qui pourra être péremptoire
2
; 

 tenir la rencontre à la date prévue, en prenant en considération tous les documents reçus; 
ou 

 tenir la rencontre à la date prévue, mais sans tenir compte des documents reçus hors 
délai. 

 
Vous pouvez déposer vos documents en format numérique dans votre Espace client ou par 
l’outil de dépôt de document disponible à la page Nous joindre de notre site Web. Si vous 
n’êtes pas en mesure de les déposer à l’aide d’un de ces modes, il est possible de les 
transmettre à notre bureau de Québec aux coordonnées qui apparaissent au bas de la 
première page. 
 
Veuillez noter que les documents déposés électroniquement n’ont pas besoin d’être déposés 
en format papier à la Commission. La version numérique sera considérée comme étant 
l’original déposé au dossier.  

             
1  Orientations en matière de règles et de procédures à la CPTAQ, article 75 
2. Sans possibilité de demander une remise. 

http://www.cptaq.gouv.qc.ca/espace-en-ligne-connexion/connexion-a-lespace-client
http://www.cptaq.gouv.qc.ca/nous-joindre/deposer-documents-dossier
https://www.cptaq.gouv.qc.ca/fileadmin/la-commission/publications/plans-politiques-procedures/orientations-regles-pratique-procedures.pdf
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Demande de remise 
 
S'il vous était impossible de vous y présenter, une demande de remise de cette rencontre doit 
être présentée par écrit au plus tard 4 jours ouvrables avant la date prévue, à l'une des 
adresses postales indiquées au bas de la première page ou, par courriel, à l'adresse 
suivante : info@cptaq.gouv.qc.ca. 
 
La Commission n'est pas tenue d'accueillir favorablement une demande de remise. Pour 
statuer sur celle-ci, la Commission considérera, entre autres, l’incidence d’un report sur 
l'agenda des personnes concernées par la demande et les impératifs du calendrier de 
traitement des dossiers de la Commission. 
 
Si la demande de remise est accordée, la Commission pourra fixer la prochaine rencontre de 
façon péremptoire. 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations. 
 
 
 
 
 
Service de la mise au rôle 
/spo 
 
c. c. Municipalité de Ripon 
 MRC Papineau 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 Paul Fillion 
 
 

mailto:info@cptaq.gouv.qc.ca


  
  

 

 
 

Québec 
200, chemin Sainte-Foy, 2e étage 
Québec (Québec)  G1R 4X6 
Téléphone : 418 643-3314 
Sans frais : 1 800 667-5294 
Télécopieur : 418 643-2261 
www.cptaq.gouv.qc.ca 

 Longueuil 
1010, rue de Sérigny, 7e étage 
Longueuil (Québec)  J4K 5G7 
Téléphone : 450 442-7100 
Sans frais : 1 800 361-2090 
Télécopieur : 418 643-2261 

 

Longueuil, le 7 novembre 2024 
 
 
 
 
Mélissa Voghell 
42 montée Meunier 
Ripon (Québec)  J0V 1V0  
 
 

AVIS DE CONVOCATION RÉVISION 
Demande d'autorisation 

Dossier 443263 - Paul Fillion 
Daniel Lavergne 

 
Bonjour, 
 
Une rencontre a été demandée avec la Commission relativement à la demande de 
révision ou de révocation au dossier susmentionné. 
 
Veuillez prendre note que cette rencontre se tiendra le 12 mars 2025 à 13 h 30, par 
l’intermédiaire de l’application Zoom. 
 
Quelques jours avant la rencontre, vous recevrez par courriel un hyperlien ainsi qu’un 
guide du participant. 
 
Nous vous rappelons que la rencontre ne portera exclusivement que sur les 
informations contenues au formulaire de révision/révocation que vous nous avez 
soumis, ainsi que sur les documents qui l’accompagnaient. 
 
Cette exigence vise à favoriser une gestion plus efficace du temps de rencontre, en 
facilitant le déroulement, les échanges et la compréhension des observations. 
 

 
Coordonnées électroniques 
 
Si vous recevez cette convocation par la poste, c’est que la Commission n’a pas votre adresse 
courriel. Pour participer à la rencontre, vous devez nécessairement nous fournir vos coordonnées 
électroniques à l’adresse supportzoom@cptaq.gouv.qc.ca. Vous devez inscrire votre nom et le 
numéro de dossier.  
 
Si vous n’avez pas une adresse courriel ou l’équipement informatique requis, vous pouvez 
demander l’aide d’une connaissance et nous fournir son adresse courriel ou vous joindre à une 
autre personne intéressée au dossier. 
 
Si vous ne prenez aucune mesure pour vous joindre à la rencontre virtuelle, nous comprendrons 
alors que vous renoncez à présenter vos observations. 
 

  

mailto:supportzoom@cptaq.gouv.qc.ca
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Demande de remise 
 

S'il vous était impossible de vous y présenter, une demande de remise de cette rencontre 
doit être présentée par écrit au plus tard 10 jours ouvrables avant la date prévue, à 
l'une des adresses postales indiquées au bas de la première page ou, par courriel, à 
l'adresse suivante info@cptaq.gouv.qc.ca. 
 
La Commission n'est pas tenue d'accueillir favorablement une demande de remise. Pour 
statuer sur celle-ci, la Commission considérera, entre autres, l’incidence d’un report sur 
l'agenda des personnes concernées par la demande et les impératifs du calendrier de 
traitement des dossiers de la Commission. 
 
Si la demande de remise est accordée, la Commission pourra fixer la prochaine 
rencontre de façon péremptoire.1 
 
Veuillez agréer nos meilleures salutations.  
 
 
 
 
Service de la mise au rôle 
/spo 
 
p. j.  
 
c. c. Municipalité de Ripon 
 MRC Papineau 
 Fédération de l'UPA Outaouais-Laurentides 
 Paul Fillion 
 Daniel Lavergne 

             
1  Sans possibilité de demander une remise. 



 

  
 

PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 443263 
Paul Fillion 
Daniel Lavergne 

DATE  : Le 23 mai 2024 

HEURE DE LA RENCONTRE : 13 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début :  13 h 30 
Heure de fin :  14 h 21 

MEMBRES PRÉSENTS : Me Michel Blais, vice-président 
Diane Montour, commissaire 

PERSONNES PRÉSENTES 
• Monsieur Daniel Lavergne, demandeur et copropriétaire  
• Madame Johanne Moreau, observatrice 
• Madame Mélissa Voghell, locataire et boulangère 
• Monsieur Paul Filion, demandeur et copropriétaire 

PIÈCES DÉPOSÉES 
Aucune. 

 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 
Délibéré : ☒ Suspendu : ☐ 
 

 
 
 
 

Me Michel Blais, vice-président 



  
  

 

  
   

PROCÈS-VERBAL 
 

Demande d'autorisation 
 
 
 

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 443263 
Paul Fillion 
Daniel Lavergne 

DATE  : Le 12 mars 2025 

HEURE DE LA RENCONTRE : 13 h 30 

ENREGISTREMENT DE LA 
RENCONTRE 

: Heure de début :  13 h 30 
Heure de fin :  14 h 15 

MEMBRES PRÉSENTS : Farid Harouni, commissaire 
Gilles P. Bonneau, vice-président 

PERSONNES PRÉSENTES 
• Martin Van Den Borre, agent de développement agricole, MRC de Papineau 
• Pierre Duchesne, aménagiste, MRC de Papineau 
• Daniel Lavergne, copropriétaire 
• Marianne Fillion, fille d’un copropriétaire 
• Mélissa Voghell, copropriétaire de la fille du boulanger 
• Julien Durand, copropriétaire de la fille du boulanger 
• Paul Fillion, copropriétaire du lot 

PIÈCES DÉPOSÉES 
Aucune. 

 
 
RÉSULTAT DE LA RENCONTRE : 
 
Délibéré : ☐ Suspendu : ☐ 

 
Si suspendu, décrire les motifs et le délai : 
 

 
 
 
 

Farid Harouni, commissaire 
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